
UNE ORGANISATION
ENTRE LES

PROFESSIONNELS

Quel que soit son principe d’organisation, la
prise en charge diététique se réfère à différents
programmes planifiés et définis autour d’un
groupe pluri-professionnel formé en diététi-
que et en éducation du patient.

L’entourage des patients doit pouvoir y par-
ticiper. Cette prise en charge doit être intégrée
au processus éducatif global du patient.

Chaque professionnel, dont le diététicien, a
accès aux informations médicales minimales
nécessaires. Les transmissions entre les pro-
fessionnels sont organisées et structurées.

Tous les acteurs ont un rôle de prévention et
d’éducation ; ils doivent parler le même lan-
gage, ce qui nécessite une formation spécifique
commune.

Lors du dépistage

L’éducation diététique initiale doit être assu-
rée par le médecin généraliste ou spécialiste
de ville, responsable de la prise en charge du
patient.

La prise en charge du patient par un diététi-
cien doit être définie en fonction de différents
critères biologiques et cliniques, déterminés
au cas par cas, et des objectifs émanant de la
problématique de chaque patient.

D’autres critères sont également à prendre en
compte : les difficultés du patient à gérer son
alimentation par manque de connaissances, la
qualité de vie par la prescription de régimes
trop sévères, et les troubles du comportement
alimentaire.

Dans l’organisation d’un réseau de santé, le
diététicien libéral est directement concerné.
En effet, le médecin généraliste de ville doit,
en première intention, pouvoir correspondre
avec des professionnels exerçant en ville.

Les liens entre les acteurs de soins sont de plu-
sieurs ordres : un suivi dans le dossier médical,
des rencontres pluridisciplinaires, des appels
téléphoniques individuels...

Il faut veiller, à ce que des professionnels, non
compétents en diététique, n’assurent une
éducation diététique inappropriée, donc pré-
judiciable pour le patient.

C’est pourquoi, il est nécessaire de garantir
à tous les professionnels, en particulier les
médecins généralistes et les infirmières libé-
rales, dont la formation en diététique est
insuffisante, une formation pratique et utile,
afin d’harmoniser les conseils nutritionnels.

Dans certains cas le maintien du poids, sans
aggravation du surpoids, peut être suffisant.

L’éducation diététique doit répondre à un
certain nombre de références et être réa-
lisée, quand c’est nécessaire, par des
diététiciens. Le diététicien est un forma-
teur des autres professionnels, mais reste,
néanmoins, l’expert de la prise en charge
diététique.

Education diététique spécialisée

L’éducation diététique est souvent réalisée
dans les différentes unités d’enseignement thé-
rapeutique hospitalières, où les diététiciens
assurent un rôle d’éducateur et de consultant-
expert.

Un pôle fonctionnel de référence ou un site
orienté doit disposer d’un nombre suffisant de
diététiciens, au sein des diverses structures
d’éducation de l’unité.

Le diététicien met en place, au sein de l’équipe
pluridisciplinaire, des protocoles de prise en
charge nutritionnelle adaptés aux diabétiques
de type 2.

Le diététicien participe non seulement, en col-
laboration avec l’équipe médicale et
paramédicale, à des études cliniques ou dans
le domaine des sciences de l’éducation, mais
aussi à des actions d’éducation pour la santé
(institutions sociales, campagnes de santé
publique...).

Education diététique et

Maison du diabète

La Maison du Diabète est un centre d’accueil
gratuit et libre pour le diabétique et son entou-
rage.

Située en ville, indépendante, elle n’est pas
une structure médicale.

Elle est composée d’une équipe pluridiscipli-
naire, dont un ou plusieurs diététiciens, et reste
en lien avec les autres structures médicales
existantes. Elle est un lieu d’éducation.

Des locaux spacieux permettent la mise en
place de séances collectives d’éducation
réalisées par un binôme diététicien/infir-
mière, et plus largement une équipe
pluridisciplinaire avec kinésithérapeute et
psychologue.

DES OBJECTIFS ET
DES STRATEGIES

D’EDUCATION DIETETIQUE

Le patient diabétique de type 2 doit être à
même d’équilibrer son alimentation, bien pren-
dre ses médicaments et augmenter son activité
physique. Il doit être capable de sélectionner
des objectifs pour la gestion de sa maladie.

Afin d’atteindre ces objectifs, il s’agit de 
choisir une stratégie d’enseignement et 
d’apprentissage adaptée, par étapes, c’est-à-
dire de mettre en oeuvre une organisation
adéquate de techniques et de moyens.

La difficulté d’enseigner des messages diété-
tiques, associée à la résistance à modifier le
comportement alimentaire, explique les échecs
fréquents.

En pratique, le diététicien veillera à ne
jamais se limiter à un seul exemple, quand il
cherchera à enseigner une règle diététique,
mais au contraire à les multiplier pour faci-
liter la capacité de transfert. Réunir plusieurs
patients autour d’un même problème permet
aux participants de constater, avec l’aide de
l’éducateur, que l’événement peut se présen-
ter de toutes sortes mais que pour autant, il
faut savoir le reconnaître et y faire face. Le
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diététicien ne peut pas remplacer le psycho-
logue, mais il doit développer des techniques
de communication et d’écoute active

Les objectifs éducatifs

Il s’agit pour le patient de :

> Equilibrer son alimentation

• Faire au moins trois repas par jour.

• Arrêter tout grignotage entre les repas

• Manger peu de graisses

• Manger suffisamment de glucides.

• Répartir les glucides entre les différents
repas.

• Favoriser les glucides à index glycémi-
ques bas.

• Pouvoir consommer des produits sucrés
sans excès.

• Eviter les boissons sucrées, sauf en cas
d’hypoglicémie.

• Consommer les édulcorants, comme
l’aspartame et la saccharine, s’il le
désire.

• Manger des aliments riches en fibres
(légumes verts et fruits à chaque repas)

• Ne pas dépasser l’équivalent en alcool
de deux verres de vin par jour.

> Modifier son comportement alimentaire

• Réorganiser ses repas

• Détecter les évènements pouvant entraî-
ner une perte de contrôle en lien avec
l’alimentation et les émotions

• Interpréter les résultats glycémiques et
modifier l’alimentation si nécessaire

• Elaborer des stratégies personnelles
afin de diminuer, différer ou supprimer
les écarts.

• Elaborer des stratégies pour des situa-
tions particulières (invitations…)

> Restructurer ses croyances et ses repré-
sentations

• Discuter les croyances alimentaires,
qu’il peut avoir.

• Repérer ses pensées automatiques néga-
tives

• Accomoder et nuancer les pensées et atti-
tudes négatives

• Apprendre à faire face à des émotions
autrement qu’en mangeant

• Eviter les pensées du type « tout ou rien »,
les affirmations catégoriques, les géné-
ralisations abusives.

Les stratégies d’enseignement

et d’apprentissage

Il est primordial d’inscrire les activités édu-

catives dans une relation avec le patient,

l’amener à identifier les effets de sa collabo-

ration, l’amener à intérioriser et comprendre

réellement les implications des changements

alimentaires envisagés et de ses propres

choix.

Il s’agit, pour le professionnel vis à vis du

patient, de :

• Comprendre le point de vue du patient sur

son état de santé

• Rechercher ce qui, dans le système de

croyances de santé du patient, et dans son

“type de personnalité”, le conduit à adop-

ter une telle démarche

• Identifier le “profil cognitif” du patient et

l’étude de son rapport au savoir 

• Identifier ses représentations

• Etudier le développement de la pensée et des

processus mentaux du patient, afin de pro-

poser des outils didactiques pertinents et

adaptés

• Promouvoir des attitudes d’analyse et

d’évaluation de son comportement 

• Repérer le mode de préparation à l’action

et les changements qu’il envisage

• Identifier le développement de ses condui-

tes sociales et les répercussions

psychologiques qui peuvent advenir

• Aider le patient à replacer les éléments de

vie faisant sens pour lui

• Identifier les stratégies adaptatives du

patient, c’est-à-dire sa capacité à “faire face”

et l’emprise qu’il pense avoir sur les évé-

nements

Les techniques et

les moyens pédagogiques

L’évaluation des besoins des patients et des

objectifs éducatifs doit se réaliser au cours d’un

entretien individuel initial. Néanmoins, les

objectifs ne sont pas statiques. Ils évoluent,

non seulement au cours des séances d’éduca-

tion, mais également au fil du temps.

Une méthode, celle des “cartes sémantiques
ou conceptuelles” permet de représenter
l’organisation des connaissances d’un patient
avant l’éducation et d’apprécier les modifica-
tions pouvant être provoquées par cette
éducation. Autrement dit, il s’agit pour le
patient de créer ses propres liens entre diffé-
rents concepts inhérents à sa maladie, son
traitement, son comportement ou son vécu.

L’évaluation des habitudes alimentaires grâce
à l’utilisation des photos d’aliments* permet
de recueillir, plus précisément, des indications

pertinentes, qu’un simple entretien descriptif.
(* Portions Alimentaires, SU.VI. MAX,

Polytechnica, 15 rue La cépède, 75005 PARIS)

Les séances d’éducation sont destinées à éva-
luer des attitudes (comportement), s’appuyant
sur des connaissances, le raisonnement, la
résolution de problème et la prise de décision.

Il doit s’agir d’une évaluation de situation
applicable au propre cas du patient. C’est
pourquoi il n’y a pas toujours de bonnes
réponses définies au préalable. Un atelier réu-
nissant un groupe de patients, leur permet
de partager des idées. Néanmoins, certains
patients peuvent éprouver des difficultés
dans les séances de groupe ; dans ce cas, il
vaut mieux envisager des consultations indi-
viduelles.

• La mise en situation pratique semble la
plus efficace : les outils pédagogiques
appropriés sont les aliments factices**
et des emballages, pratiques et ludiques,
et si possible de vrais aliments.

(**Replica food, 800 Highgate Studios, 53-
79 Highgate Road, London NW 1TL, GB)

• Les cuisines expérimentales participent
à la concrétisation des actions en matière
de techniques culinaires.

• Favoriser les modes de cuissons néces-
sitant peu de graisses.

• La séance d’éducation doit être ponctuée
par la remise de documents, élaborés par
les professionnels eux-mêmes, ou édités
par les firmes pharmaceutiques, les
filiales de l’agro-alimentaire ou les ins-
tances d’éducation pour la santé (on
s’assurera au préalable de leur valeur
scientifique).

• Il existe également des programmes
assistés par ordinateur. Toutefois, ils
nécessitent du matériel adapté et la maî-
trise de cet outil par le patient.



Le suivi et l’accompagenement

Les obstacles et les difficultés du patient sont
identifiables, à long terme, grâce à la tenue
d’un carnet de conduites alimentaires, qui de
plus est un support pédagogique quant à l’éva-
luation des apports et des rythmes alimentaires.

La tenue du carnet peut amener le patient à
modifier opportunément et favorablement son
alimentation.

Dans tous les cas, elle permettra d’objecti-
ver les erreurs diététiques significatives
parfois non conscientes ou mal vécues.

UNE PLANIFICATION
D’UN PROGRAMME

D’EDUCATION DIETETIQUE

Le bilan initial ou d’expertise permet d’éva-
luer les besoins du patient, de fixer, avec lui,
des objectifs thérapeutiques et pédagogiques.

Le choix ultérieur entre l’éducation indivi-
duelle ou collective ne doit pas être statique.
On peut envisager un mode alternatif, indivi-
duel et collectif sous forme d’un forfait
d’éducation.

Un réseau de santé peut proposer une gra-
dation de prise en charge diététique, en
regard des structures et moyens humains dis-
ponibles, et des objectifs thérapeutiques et
pédagogiques pour chaque patient.

• il s’agit d’une gradation de prise en charge
diététique par niveau d’éducation !

(Annexe 1)

> Découverte de diabète

Niveau 1

Médecin généraliste ou spécialiste de

ville/Conseils diététiques de base.

> Objectifs métaboliques non atteints

Niveau 2

Diététicien

• Un bilan initial

• Un atelier collectif d’éducation (à défaut

individuel).

Ou

• Deux ateliers collectifs d’éducation

+

• Un entretien individuel d’évaluation.

Objectifs métaboliques atteints

• Un entretien individuel de soutien par an

Objectifs métaboliques non atteints

• Deux entretiens individuels d’éducation

+

• Un entretien individuel de soutien par an

> Apparition de complications ou

évolution des complications

Niveau 3

Diététicien

• Un bilan initial

• Un atelier collectif d’éducation (à défaut

individuel).

Ou

• Deux ateliers collectifs d’éducation

+

• Un entretien individuel d’évaluation.

+

Un entretien individuel de sdoutien par an

> Indication de l’insulinothérapie

Niveau 4

Diététicien

• Un bilan initial

• Un atelier collectif d’éducation (à défaut

individuel).

Ou

• Deux ateliers collectifs d’éducation

+

• Un entretien individuel d’évaluation.

+

• Un entretien individuel de soutien par an

Le bilan initial

Il comprend :

• La constitution de la fiche du patient et la
prise de renseignements (résultats biologi-
ques, entretien avec le médecin référent s’il
y a lieu)

• L’anamnèse diététique et sociale (histoire ali-
mentaire, vécu des contraintes alimentaires,
évaluation des croyances et des connaissan-
ces diététiques, comportement alimentaire,
aspects sociaux...)

• La définition des objectifs diététiques avec
le patient

• La présentation du programme éducatif au
patient

• Le bilan nutritionnel

• La remise de documents adaptés au patient

• Un compte-rendu au médecin : anamnèse et
bilan diététique ; proposition d’une straté-
gie de prise en charge à discuter.

L’éducation individuelle

L’éducation individuelle permet de fixer,
séance après séance, des objectifs. Toutefois,
elle doit être réservée au patient éprouvant des
difficultés au sein d’un groupe.

L’éducation individuelle comprend :

• L’évaluation des progrès réalisés en mesure
d’acquis (mesures cliniques et biologi-
ques, connaissances, bilan diététique) et de
modulation des comportements

• L’appréciation de l’adaptation à ces chan-
gements

• La mise en place d’une stratégie d’enseigne-
ment adaptée et progressive

• La remise de documents adaptés

• Un compte-rendu au médecin de l’évolution
de la prise en charge

L’éducation collective

L’éducation collective s’effectue sous forme
d’une ou plusieurs séances. Les absences étant
difficilement rattrapables, il est indispensable
d’obtenir l’adhésion de chaque patient. Le
groupe comprend minimum quatre et maxi-
mum six patients.

L’éducation collective comprend :

• Un tour de table : expériences, difficultés et
vécu des patients

• Des techniques et du matériel pédagogiques,
en fonction des thèmes à aborder
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• La remise de documents adaptés

• Un compte-rendu au médecin de l’évolution
de la prise en charge

En regard des recommanda-
tions de l’ANAES, les thèmes à
aborder sont :

• Apprendre à faire des repas équilibrés.

• Limiter les matières grasses : choisir les
plus adaptées

• Reconnaître les aliments très hypergly-
cémiants.

• Décrypter les étiquettes

• Alléger les recettes

• Manger pour ne pas « craquer » !

Néanmoins d’autres thèmes peuvent être
traités en fonction des besoins des patients..

Les entretiens individuels

de soutien ou d’évaluation

Il est souhaitable d’envisager, à distance des
séances d’apprentissage, un entretien indivi-
duel de soutien. Le délai est à déterminer
conjointement avec le patient et le médecin
généraliste ou spécialiste.

La consultation diététique

d’expertise

Elle est réservée aux patients en grande dif-
ficulté. Elle s’effectue dans le cadre d’un
accompagnement pluridisciplinaire

UNE FORMATION
CONTINUE

Apprendre à éduquer requiert des connais-
sances et des capacités spécifiques. Le patient
doit acquérir des compétences et souvent
modifier son comportement alimentaire afin
d’améliorer son état de santé. L’éducation
nutritionnelle s’affirme comme une nécessité
évidente.

L’éducation d’un patient atteint d’une mala-
die chronique est évolutive. Elle doit être le
travail de toute une équipe.

En effet le soin reste la tâche de tous, mais il
faut savoir différencier le rôle de chacun et les
tâches communes, chaque membre gardant sa
spécificité.

Cette action pluridisciplinaire ne peut être effi-
cace, que si chacun coopère de façon positive
avec la fonction de l’autre par le dialogue,
l’écoute attentive et la définition des objec-
tifs en commun.

C’est pourquoi, la formation des profession-

nels, diététicien ou non diététicien, doit être

double : une formation diététique, appliquée

à la diabétologie, et une formation à l’éduca-

tion du patient.

Une formation en diabétologie

et en diététique

• Elle s’adresse à tous les professionnels impli-

qués dans la prise en charge diététique :

diététiciens, médecins, infirmiers…

• Elle est assurée par les spécialistes associés

à des diététiciens expérimentés. Cette for-

mation porte non seulement sur l’aspect

diététique, mais également sur la maladie et

l’ensemble des stratégies thérapeutiques.

La formation doit porter sur :

• Les différents besoins nutritionnels.

• L’équilibre alimentaire au quotidien :

liens entre alimentation et santé, étude

des aliments, équivalences, modes de

cuisson, produits allégés….

• Le comportement alimentaire : du nor-

mal au pathologique

• L’obésité et le diabète de type 2 : appro-

ches théraopeutiques

• Les croyances et les représentations ali-

mentaires.

• L’évaluation pratique des erreurs diété-

tiques

Une formation en éducation

thérapeutique du patient

• Elle est destinée à tous les professionnels

qui le souhaitent.

• Elle est indispensable pour ceux qui dési-

rent être responsable de l’éducation de

groupe de patients, en particulier pour tous

les diététiciens.

• Elle est assurée par les spécialistes ou dié-

téticiens ayant suivi une formation en

pédagogie et en psychologie. Les profession-

nels peuvent avoir recours à des organismes

de formation en éducation du patient.

• Eduquer un patient, ce n’est pas “lui don-

ner un régime” ou “lui donner une fiche

de conseils alimentaires”, mais c’est l’ai-

der à modifier son comportement pour

qu’il améliore son état de santé.

L’éducation apparaît comme le moyen de

considérer le patient comme un sujet actif

et non comme un individu standardisé et

passif. Pour cela, le diététicien doit donc

acquérir des nouvelles compétences en

éducation thérapeutique.

• Reconnaître les éléments spécifiques

d’une approche centrée sur le patient et

l’apprenant

• Reconnaître les différences entre son

expérience et les pratiques éducatives

usuelles

• Décrire les avantages et les limites de ses

compétences

• Recenser les ressources nécessaires pour

une telle approche thérapeutique centrée

sur le patient dans son propre environ-

nement, même s’il existe des contraintes

et des obstacles.

• Ebaucher un plan d’action personnel,

pour développer une éducation thérapeu-

tique centrée sur le patient et l’apprenant.

Le diététicien doit mettre en place une action

éducative ; pour cela il devra être capable de :

• Réaliser un diagnostic éducatif

• Fixer des objectifs d’éducation (à partir de

ce diagnostic) en accord avec le patient ce

qu’il doit savoir, ce qu’il doit savoir faire,

vers quel comportement il doit s’orienter

• Responsabiliser le patient pour obtenir la réa-

lisation progressive des objectifs fixés (le

contrat d’éducation)

• Maîtriser différentes méthodes pédagogiques

(afin d’atteindre ces objectifs) individuelles

et collectives

• Communiquer avec le patient d’une manière

empathique

• Prendre en considération l’expérience per-

sonnelle du patient

• Evaluer les acquis, les progrès et les com-

portements réels du patient

• S’auto-évaluer et améliorer ses propres com-

pétences



• Connaître ce que le patient sait de sa

maladie

• Connaître son contexte deb vie, son

rythme, ses habitudes, sa personnalité,

sa confiance en lui.

• Savoir réaliser un bilan nutritionnel.

• Savoir évaluer ses connaissances et ses

représentations alimentaires.

• Savoir évaluer son savoir faire.

• Savoir évaluer son état psychologique.

• Savoir évaluer ses potentialités, ses

capacités d’apprentissage.

• Savoir évaluer ses projets.

UNE EVALUATION

L’évaluation la cette prise en charge éduca-
tive diététique doit être périodique et
concerne :

> les modalités de prise en charge :

• coordination avec les autres profession-
nels, accès pour le diététicien au dossier
médical

• qualité de l’éducation diététique : compé-
tences professionnelles, méthodes et
moyens pédagogiques

> les bénéfices observés en terme de résultats
bio-cliniques et médico-économiques

> les bénéfices observés en terme de satisfac-
tion et de qualité de vie du patient

> la satisfaction du patient

Les modalités de prise en charge peuvent être

évaluées sous forme d’audit. Le dossier

médical partagé doit être dûment rempli par

tous les intervenants de la prise en charge,

notamment diététique.

(Annexe 2)

• Un référentiel est le document le plus

approprié pour évaluer la qualité 

de l’éducation diététique et pour mesu-

rer les écarts par rapport à 

la pratique. Il s’agit au départ 

pour le professionnel, de justifier d’une

formation adaptée.
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ANNEXE 2 : LE REFERENTIEL

Action N°1 : Obtenir une organisation efficace

REF. 1 : La prise en charge diététique des patients est organisée

• Il existe un groupe pluri-professionnel pour organiser cette prise en charge

• Les responsabilités des différents professionnels sont définies

• Il existe au sein du groupe des rencontres régulières

• Les transmissions entre les professionnels sont organisées

• Cette organisation est consignée dans des documents écrits

• Chaque professionnel a accès aux informations médicales nécessaires

REF. 2 : La prise en charge diététique fait référence à un programme d’éducation

• La prise en charge diététique se réfère à un programme planifié et défini

• Il existe un document d’information sur le programme à remettre au patient

REF. 3 : Les actions font l’objet de documents et de protocoles

• Il existe un document sur la prise en charge nutritionnelle du patient

• Il existe un document précisant le contenu de l’éducation diététique
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Action N°2 : Garantir aux professionnels l’acquisition de compétences 

REF. 4 : Les professionnels reçoivent une formation sur la diététique

• Le professionnel bénéficie d’une formation sur le diabète

• Le professionnel connaît les différents besoins nutritionnels

• Le profesionnel connaît l’équilibre alimentaire et la composition des aliments

• Le profesionnel connaît l’utilité des produits allégés

• Le professionnel est capable de repérer les principales erreurs alimentaires

• Le professionnel est capable d’analyser les différents types de comportement

alimentaire

• Le professionnel est capable de mettre en évidence les représentations et croyances

alimentaires

• Le professionnel est capable de conseiller en pratique le patient sur son alimentation 

REF. 5 : Les professionnels reçoivent une formation sur l’éducation du patient

• Le professionnel réalise un diagnostic éducatif

• Le professionnel fixe des objectifs d’éducation, à partir du diagnostic, en accord

avec le patient

• Le professionnel maîtrise différentes méthodes et techniques pédagogiques,

afin d’atteindre ces objectifs

• Le professionnel évalue les acquis et les comportements réels du patient



55
N°70 • juillet 2004

Action N°3 : Assurer la qualité de l’éducation diététique centrée sur le patient

REF. 6 : La prise en charge diététique prend en compte les besoins du patient

• Les habitudes alimentaires sont évaluées lors du premier entretien

• Le patient est invité à exprimer ses intérêts, ses préoccupations et ses besoins

d’informations

REF. 7 : Les objectifs éducatifs s’articulent autour des besoins du patient

• Les objectifs éducatifs tiennent compte du besoin de savoir du patient

• Les objectifs éducatifs tiennent compte du vécu du patient, de son état émotionnel,

de l’acceptation de la maladie

• Les objectifs éducatifs tiennent compte des connaissances et des représentations

du patient

• Les objectifs éducatifs tiennent comptent des obstacles socioculturels et

environnementaux du patient

• Les objectifs éducatifs tiennent compte des valeurs, intérêts, désirs et projets du

patient

REF. 8 : Le choix des méthodes et techniques éducatives dépend de la capacité

du patient à apprendre

• Le contenu de l’information à aborder, l’identification d’un ordre de priorité 

sont définis

• Le contenu de l’information s’effectue grâce à l’utilisation de termes clairs

• L’information contient des indications pratiques et concrètes à partir d’exemples

et d’expériences du patient

• Les techniques et outils pédagogiques encouragent le patient à être actif

REF. 9 : L’éducation diététique fait l’objet d’un suivi

• L’éducation diététique se réalise par étapes

• Les activités éducatives s’inscrivent dans une relation renégociable avec le patient
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Action N°4 : Evaluer l’efficacité de la prise en charge diététique

REF. 10 : La prise en charge diététique fait l’objet d’une évaluation

• Les objectifs éducatifs sont évalués, selon leur pertinence, leur réalisme et 

leur cohérence

• Les effets de l’éducation sont évalués en terme de résultats bio-cliniques

• Les effets de l’éducation sont évalués en terme de connaissances

• Les effets de l’éducation sont évalués en terme de comportement alimentaire ou

de changement de ‘comportement

• Les effets de la prise en charge sont évalués en terme de qualité de vie

• La satisfaction du patient est évaluée

REF. 11 : Le professionnel fait l’objet d’une évaluation

• Le professionnel évalue ses compétences

• Le professionnel améliore ses compétences

• Les compétences du professionnel sont évaluées
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